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Certificat professionnel de la jeunesse, de 
l'éducation populaire et du sport spécialité  

« Animateur d’activités et de vie quotidienne dans 
toute structure de loisirs et d’animation 

socioculturelle » CPJEPS AAVQ 

Nouveau dispositif en bloc de compétences 
MODALITÉS D’ÉVALUATION 

 
Bloc 1 :  

1) Au plus tard quinze jours ouvrés avant la date de l’épreuve, le candidat transmet un 
document personnel écrit personnel comprenant trois préparations de séances 
d’activités, une pour chacun des domaines choisis (expression, activités physiques et 
activités scientifiques et techniques…) pour un groupe de 4 personnes minimum ; 

2) Une mise en situation professionnelle de conduite d’une des trois séances d’activités 
préparées d’une durée comprise entre trente minutes au minimum et soixante 
minutes au maximum, en fonction des caractéristiques du public ; 

3) Un entretien d’une durée de trente minutes au maximum composé d’un temps de 
bilan suite à la séance animée et d’un temps de questionnements et d’échanges à 
partir du document comprenant les trois préparations de séances d’activités. 

 
Bloc 2 :  

1) Au plus tard quinze jours ouvrés avant la date de l’épreuve, le candidat transmet un 
document écrit personnel présentant deux actions d’animation de vie quotidienne 
encadrée par le candidat dans sa structure d’alternance ; 

2) Un entretien d’une durée de trente minutes au maximum composé d’une présentation 
orale par le candidat d’une des deux actions d’animation de vie quotidienne et d’un 
temps de questionnements et d’échanges à partir de cette présentation et du 
document écrit personnel du candidat. 

 
Bloc 3 :  

1) Au plus tard quinze jours ouvrés avant la date de l’épreuve, le candidat transmet un 
document écrit personnel de cinq pages au maximum hors annexes présentant la 
structure du candidat, son environnement professionnel ainsi que sa contribution au 
fonctionnement de celle-ci ; 

2) Un entretien d’une durée de trente minutes au maximum composé d’une présentation 
orale de la structure, de son projet, de l’équipe et de la place du candidat au sein de 
celle-ci et d’un temps de questionnements et d’échanges à partir cette présentation 
et du document écrit personnel du candidat. 

 

 


